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РАСТЕ INTERNATIONAL 
RELATIF AUX DROITS ECONOMIQUES, 

SOCLAUX ET CULTURELS

Les Etats parties au present Pacte,

Considerant que, conformement aux principes enonces dans 
la Charte des Nations Unies, la reconnaissance de la dignite 
inherente ä tous les membres de la famille humaine et de 
leurs droits egaux et inalienables constitue le fondement de 
la liberte, de la justice et de la paix dans le monde,

Reconnaissant que ces droits decoulent de la dignite inhe
rente ä la personne humaine,

Reconnaissant que, conformement ä la Declaration univer
selle des droits de Thomme, l’ideal de Г etre humain libre, 
libere de la crainte et de la misere, ne peut etre realise que si 
des conditions permettant ä chacun de jouir de ses droits 
economiques, sociaux et culturels, aussi bien que de ses 
droits civile et politiques, sont creees,

Considerant que la Charte des Nations Unies impose aux 
Etats 1’Obligation de promouvoir le respect universel eteffec- 
tif des droits et des libertes de l’homme,

Prenant en consideration le fait que l’individu а des devoirs 
envers autrui et envers la collectivite ä laquelle il appartient 
et est tenu de s’efforcer de promouvoir et de respecter les 
droits reconnus dans le present Pacte,

Sont convenus des articles suivants:

PREMIERE PARTIE 

Article premier

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-memes. 
En vertu de ce droit, ils determinent librement leur Statut 
politique et assurent Ubrement leur developpement econo- 
mique, social et culturel.

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent dis
poser librement de leurs richesses et de leurs ressources 
naturelles, sans prejudice des obligations qui decoulent de la 
Cooperation economique internationale, fondee sur le prin
cipe de l’interet mutuel, et du droit international. En aucun 
cas, un peuple ne pourra etre prive de ses propres moyens de 
subsistance.

3. Les Etats parties au present Pacte, у compris ceux qui 
ont la responsabilite d’administrer des territoires non autono
mes et des territoires sous tuteile, sont tenus de faciliter la 
realisation du droit des peuples ä disposer d’eux-memes, et 
de respecter ce droit, conformement aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies.

DEUXIEME PARTIE 

Article 2

1. Chacun des Etats parties au present Pacte s’engage ä 
agir, tant par son effort propre que par l’assistance et la 
cooperation internationales, notamment sur les plans econo
mique et technique, au maximum de ses ressources dispo
nibles, en vue d’assurer progressivement le plein exercice des 
droits reconnus dans le present Pacte par tous les moyens 
appropries, у compris en particulier l’adoption de mesures 
legislatives.

2. Les Etats parties au present Pacte s’engagent ä garantir 
que les droits qui у sont enonces seront exerces sans discri
mination aucune fondee sur la race, la couleur, le sexe, la 
langue, la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, 
l’origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou 
toute autre situation.

3. Les pays en voie de developpement, compte düment tenu 
des droits de l’homme et de leur economie nationale, peuvent

determiner dans quelle mesure ils garantiront les droits 
economiques reconnus dans le present Pacte ä des non- 
ressortissants.

Article 3
Les Etats parties au present Pacte s’engagent ä assurer le 

droit egal qu’ont l’homme et la femme au benefice de tous 
les droits economiques, sociaux et culturels qui sont enume- 
res dans le present Pacte.

Article 4

Les Etats parties au present Pacte reconnaissent que, dans 
la jouissance des droits assuree par l’Etat conformement au 
present Pacte, l’Etat ne peut soumettre ces droits qu’aux 
limitations etablies par la loi, dans la seule mesure com
patible avec la nature de ces droits et exclusivement en vue 
de favoriser le bien-etre general dans ,une societe demo- 
cratique.

Article 5

1. Aucune disposition du present Pacte ne peut etre inter- 
pretee comme impliquant pour un Etat, un groupement ou un 
individu un droit quelconque de se livrer ä une activite ou 
d’accomplir un acte visant ä la destruction des droits ou 
libertes reconnus dans le present Pacte ou ä des limitations 
plus amples que celles prevues dans ledit Pacte.

2. II ne peut etre admis aucune restriction ou derogation 
aux droits fondamentaux de l’homme reconnus ou en vigueur 
dans tout pays en vertu de lois, de conventions, de reglements 
ou de coutumes, sous pretexte que le present Pacte ne les 
reconnait pas ou les recommit ä un moindre degre.

TROISIEME PARTIE

Article 6

L Les Etats parties au present Pacte reconnaissent le droit 
au travail, qui comprend le droit qu’a toute personne d’obte- 
nir la possibilite de gagner sa vie par un travail librement 
choisi ou accepte, et prendont des mesures appropriees pour 
sauvegarder ce droit.

2. Les mesures que chacun des Etats parties au present 
Pacte prendra en vue d’assurer le plein exercice de ce droit 
doivent inclure l’orientation et la formation techniques et pro
fessionelles, l’elaboration de programmes, de politiques et de 
techniques propres ä assurer un developpement economique, 
social et culturel constant et un plein emploi productif dans 
des conditions qui sauvegardent aux individus la jouissance 
des libertes politiques et ecqnomiques fondamentales.

Article 7

Les Etats parties au present Pacte reconnaissent le droit 
qu’a toute personne de jouir de conditions de travail justes et 
favorables, qui assurent notamment:

a) La remuneration qui procure, au minimum, ä tous les 
travailleurs:

i) Un salaire equitable et une remuneration egale pour un 
travail de valeur egale sans distinction aucune; en parti
culier, les femmes doivent avoir la garantie que les 
conditions de travail qui leur sont accordees ne sont pas 
inferieures ä celles dont beneficient les hommes et 
recevoir la meme remuneration qu’eux pour un тёте 
travail;

' ii) Une existence decente pour eux et leur famille confor
mement aux dispositions du present Pacte;

b) La securite et l’hygiene du travail;
c) La тёте possibilitd pour tous d’etre promus, dans leur 

travail, ä la categorie sup6rieure appropriee, sans autre con
sideration- que la duree des services accomplis et les aptitu
des;


